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ARTICLE 56

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Le montant total des ressources à prendre en compte ne doit pas excéder 64 875 euros. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le PTZ + proposé par cet article est accordé sans condition de ressources, ce faisant il va
changer la nature des accédants. Ainsi, alors qu’avec l’ancien PTZ, en 2009 56 % des accédants
étaient des ménages modestes, les estimations montrent que le PTZ + ne permettra plus qu’à 10 %
des ménages modestes d’accéder à la propriété. 

Il s’agit donc par cet amendement de rétablir les plafonds de ressources de l’actuel PTZ
(qui correspondent aux plafonds de ressources des PLUS), l’équilibre des opérations immobilières
des ménages les plus aisés ne dépendant pas de l’avance remboursable.


